
Le SNES-FSU te souhaite la bienvenue dans le 
métier que tu as choisi d’exercer. En ce début 

d’année, tu vas avoir à digérer rapidement de 
nombreuses informations, apprendre à déchiffrer 
les sigles dont l’Éducation nationale est friande… 
mais s’il y en a un à retenir rapidement, c’est celui 
du SNES-FSU ! Le Syndicat National des Enseigne‐
ments de Second degré, affilié à la Fédération Syn‐
dicale Unitaire, rassemble les professeurs de toutes 
les disciplines, les CPE, les Psy-ÉN ainsi que les 
AED et les AESH. Le SNEP-FSU regroupe les pro‐
fesseur·es d’EPS et le SNUEP-FSU, les profes‐
seur·es de lycée professionnel.

Le SNES est le premier syndicat dans les col‐
lèges et les lycées, il a la confiance de la majo‐

rité des collègues qui votent pour lui aux élections 
professionnelles. Pourquoi ? Parce que le SNES-
FSU est présent dans tous les établissements de 
l’académie et ses militant·es accompagnent et sou‐
tiennent les collègues dans toutes les étapes de 
leur carrière : formation, titularisation, mutations, 
promotions… En entrant dans le métier d’ensei‐
gnant·e, de CPE ou de Psy‐ÉN, tu vas découvrir, si 
tu n’as pas déjà eu l’occasion de le voir par 
ailleurs, que les organisations syndicales ont tou‐
jours joué un rôle important dans notre ministère 

pour accompagner les personnels… et le SNES-FSU 
est le principal interlocuteur de l’administration.

Le SNES-FSU informe les collègues sur leurs 
droits et les conseille en cas de difficulté. Il 

diffuse des publications comme celle-ci, entière‐
ment rédigée et mise en page bénévolement par 
les collègues que tu peux découvrir en dernière 
page (i contacter ?) et qui seront là pour t’aider 
dans ton année de stage en Bretagne. Cee publi‐
cation présente rapidement les enjeux de l’année 
avec une frise en rappelant les grandes étapes.

Dès le début de la carrière, il est en effet im‐
portant de ne pas rester isolé∙e. Le syndicat, 

c’est la force du collectif pour bénéficier du sou‐
tien des collègues. Le SNES‐FSU agit pour un ser‐
vice public de l’Éducation qui favorise 
l’émancipation et la réussite de tous les élèves 
grâce à des personnels formé·es et reconnu·es.

Ses militant∙es sont là pour t’aider, car elles 
et ils sont convaincu·es que la solidarité pro‐

fessionnelle est essentielle et fait 
partie intégrante de nos métiers. 
Très bonne rentrée !

Août‐Septembre 2026
Supplément n°1 au SNES Bretagne n°178

BIENVENUE DANS LE MÉTIER !

Bimestriel – Tarif : 1,00 €

MMOONN  AANNNNÉÉEE  DDEE  SSTTAAGGEE      QQUUEELLSS  SSOONNTT  MMEESS  DDRROOIITTSS  ??      QQUUII  CCOONNTTAACCTTEERR  AAUU  SSNNEESS--FFSSUU  ??

MATTHIEU 
MAHÉO

Rennes, le 16 août 2026

Secrétaire général du SNES-FSU Bretagne
Professeur de Lettres, lycée A. Conti, Bruz
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N'oublie pas de voter FSU lors 
des élections professionnelles 
du 3 au 10 décembre – si tu es 
fonctionnaire stagiaire – afin 

de donner de la force à la 
représentation collective !

L a réforme de la formation, avec un 
recrutement à Bac+3, induit une 

période de transition pendant deux ans, 
qui complexifie l'entrée dans le métier 
et les parcours de la formation initiale.

Stagiaires  
DES PROFILS  DIVERSIFIÉS

Le Chiffre

Pourquoi se syndiquer ?
MIEUX SE DÉFENDRE, 
ENSEMBLE !

ww

ww

C'est le nombre de 
stagiaires attendu·es 
dans l'académie de Rennes à la rentrée 
2026 (et de berceaux réservés), dont :
• 277 collègues à mi-temps
• 167 collègues à temps complet

444444

Connaître ses droits 
POUR LES FAIRE RESPECTER

ww
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Calendrier   BIEN SE PROJETER DANS SON ANNÉE DE STAGE...
 Signe ton PV 
 lors de la pré-rentrée  
Pense à signer ton Procès verbal d'installa‐
tion pour la mise en route de ta paye. 
Si tu as déjà une expérience dans le sec‐
teur public d'enseignement ou dans le sec‐
teur privé, tu dois constituer un dossier de 

classement pour bénéficier 
d'une reprise d'ancienneté.

 Tu peux voter pour élire 
 tes représentant·es 
 au Conseil d'administration 
 de ton établissement 

Avant les conseils de classe du 
premier trimestre.
As-tu vérifié si tu pouvais 

percevoir l'Indemnité 
forfaitaire de formation 
(IFF) ? Peut‐être y es‐tu 

éligible. Contacte le 
SNES-FSU académique 
pour t'aider à le vérifier 
et à  intevenir au besoin 
auprès de l'EAFC. 

SEPT.

 Prends connaissance des 
 rapports intermédiaires 

Ils sont établis par le tuteur ou la tutrice, le 
ou la chef·fe d'établissement, ainsi que les for‐
mateurs ou formatrices de l’Inspe. Tu peux y 
faire des observations pour nuancer le contenu 
des rapports. Si tu rencontres des difficultés 
relationnelles avec un·e tuteur/tutrice ou un·e 

formateur/formatrice de l'INSPE, ne 
laisse pas la situation se dégra‐

der. Prends contact avec les 
militant·es SNES-FSU de 
la section académique.

DÉC.

En décembre, les fonc‐
tionnaires-stagiaires doivent 
saisir des voeux pour obtenir 
un poste dans une académie 
à la rentrée 2027. Le SNES-
FSU Bretagne organise des 
réunions d'information. N'hé‐
site pas à contacter la sec‐
tion académique (voir p. 4).

NOV.

 Pense à saisir les 
 notes et appréciations 
 des bulletins 

 Ne pas rester isolé·e en rejoignant un 
 collectif de solidarité professionnelle 
 solidaire,  premier syndicat du second 
degré !

 Être informé·e et formé·e  : publica‐
tions, mails, formations syndicales…

 Être conseillé·e et accompagné·e pour 
 sa carrière et dans ses démares  
face à l’administration (formation, ti‐
tularisation, mutations, santé…)

 Défendre notre statut de cadres A 
 de la Fonction publique !  
Conceptrices et concepteurs de notre mé‐
tier, attaé·es à la liberté pédagogique et à 
l'organisation autonome de notre travail !

 Participer aux luttes collectives 
Défendre nos droits, améliorer nos 
conditions de travail, nos salaires, la 
sécurité sociale, nos retraites…

 Défendre les valeurs et principes d'une 
 école émancipatrice… 

     Prépare 
   ta mutation 
  inter-acadé- 
 mique  

FS

FS

FS

FS

FS

FS

FS EFFonctionnaire stagiaire Élève fonctionnaire

Début octobre, n'oublie pas de voter pour élire tes 
représentant·es SNES-FSU au Conseil d'Adminis‐
tration de ton établissement ! Tu peux même être 
candidat·e : n'hésite pas à prendre contact avec 
les représentant·es SNES-FSU de l'établissement.

Début octobre, tu dois 
également signer le VS 

(la ventilation des 
service) qui énumère 
les heures réalisées 

devant les classes.

OCT.

 Signer le VS 
FS
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Pour toute question ou pour des situations particu‐
lières, n'hésitez pas à contacter les militant·es de la 
section académique de votre syndicat.

https://r.snes.edu/AEDR26
https://www.snes.edu/ma-carriere/concours-entree/


Collèges et lycées géné‐
raux & technologiques

EPS

Lycées 
professionnels

Les enjeux de la formation

Si tu as obtenu le CAPES en L3, tu seras 
élève fonctionnaire en M1. La formation 
disciplinaire universitaire se réduit donc 
à trois années voire un peu moins, le pas‐
sage des écrits du concours ayant lieu au 
mois de mars. Du côté de l'INSPE de Bre‐
tagne, les maquees des M2E laissent 
craindre une formation disciplinaire in‐
suffisante. Or, le monde se complexifiant, 
les enseignant·es ont besoin de connais‐
sances solides, les légitimant et leur per‐
meant de les rendre concepteur·ices de 
leurs enseignements.

Le SNES-FSU revendique un prérecrute‐
ment disciplinaire à partir de la L1 sous 
statut d'élève-fonctionnaire rémunéré·e. Le 
master doit faire partie du prérecrutement.

Les formations M2E ne sont ouvertes 
qu'aux lauréat·es des CAPES. 

Si tu as obtenu ton CAPES à l'issue 
d'un master MEEF, tu seras fonction‐
naire stagiaire à temps complet, tout en 
suivant une formation à l'INSPE. Ce 
sont des conditions d'exercice inaccep‐
tables. Le SNES-FSU revendique une en‐
trée progressive dans le métier.

L 'année de stage est un 
temps fort dans un début 

de carrière qui doit conduire 
à l'emploi titulaire. Quels en 
sont les principaux enjeux ?

Formation   LES ENJEUX DE L'ANNÉE DE STAGE  

Calendrier   BIEN SE PROJETER DANS SON ANNÉE DE STAGE...

Tu prends également 
connaissance de ton af‐

fectation à la 
rentrée 2027.

En juin, tu prends connais‐
sance de l'avis final émis par 
la direction de l'établisse‐
ment, par l'inspection et par 
la direction de l'INSPE quant à 
ta titularisation, sur l'applica‐

tion COMPAS. 

JANV.

FÉV.
AVRIL

 Prends connaissance des 
 rapports intermédiaires 

Ils sont établis par le tuteur ou la tutrice, le 
ou la chef·fe d'établissement, ainsi que les for‐
mateurs ou formatrices de l’Inspe. Tu peux y 
faire des observations pour nuancer le contenu 
des rapports. Si tu rencontres des difficultés 
relationnelles avec un·e tuteur/tutrice ou un·e 

formateur/formatrice de l'INSPE, ne 
laisse pas la situation se dégra‐

der. Prends contact avec les 
militant·es SNES-FSU de 
la section académique.

DÉC.

En décembre, les fonc‐
tionnaires-stagiaires doivent 
saisir des voeux pour obtenir 
un poste dans une académie 
à la rentrée 2027. Le SNES-
FSU Bretagne organise des 
réunions d'information. N'hé‐
site pas à contacter la sec‐
tion académique (voir p. 4).

 Pense à 
 adhérer au 
 SNES-FSU ! 
Avant le 31/12/2026, tu pourras bénéficier 

d'un crédit d'impôt de 66 % du montant de 
ta cotisation sur ta déclaration fiscale 2026.

 Vérifie tes vœux et les 
 barèmes de ta mutation 
 inter-académique  

En janvier, tu peux consulter les barèmes retenus 
par l'administration pour ta mutation. En cas de 
divergence, contacte le SNES-FSU national. Tu peux 
adresser une fiche de suivi syndical au SNES-FSU 
national pour un accompagnement personnalisé.

 Saisis tes vœux 
 pour ta mutation 
 intra-académique 

Tu dois préparer ta mutation intraacadé‐
mique pour l'après titularisation. Le SNES-
FSU Bretagne organise des réunions en vi‐

sio pour vous informer et vous 
conseiller. Les adhérent·es 

peuvent également 
prendre un rendez-

vous téléphonique 
personnalisé.

 Informe-toi 
 sur la phase 

 intra 

Si tu es convoqué·e devant 
le jury académique pour ta 
titularisation ou ta valida‐

tion : appelle rapidement la 
section académique du 

SNES-FSU Bretagne pour être 
conseillé·e par un·e mili‐

tant·e expérimenté·e.

Fais-toi conseiller et accompagner 
par les militant·es du SNES-FSU 
Bretagne. Des visios sont également 
organisées par le SNES-FSU dans les 
académies d'affectation.

MAI

 La titularisation 

     Prépare 
   ta mutation 
  inter-acadé- 
 mique  MARS

Tu prends connaissance de 
la validation de ton année.
 Tu seras placé·e en posi‐
tion de fonctionnaire-stagiaire 
dans l'académie à la rentrée 
2027. Contacte le SNES-FSU 
Bretagne pour connaître les 
modalités d'affectation.
 Une commission exami‐
nera ta situation et statuera 
sur un éventuel renouvelle‐
ment. Contacte le SNES-FSU !

 La validation 

JUIN

FS
FS

EF

FS

EF

FS

FS

Préparer sa future affectation

Si tu es lauréat·e du concours L3, non ti‐
tulaire d'un master, affecté·e dans l'acadé‐
mie de Rennes, tu seras formé·e dans un 
des INSPE de l'académie et tu réaliseras 
un stage d'observation et de pratique ac‐
compagnée à tiers-temps en établisse‐
ment. A l'issue du M1, tu resteras dans 
l'académie et tu formuleras des vœux 
d'affectation intra-académique. Aention, 
en qualité d'élève fonctionnaire, lorsque 
tu seras titularisé·e, tu devras servir dans 
ton corps d'affectation pendant 4 ans. 

Si tu es fonctionnaire stagiaire mi-

FS

Formations M2E envisagés* en Bretagne
Master Enseignement et Éducation

temps ou temps-plein, tu devras partici‐
per au mouvement interacadémique pour 
ton affectation en tant que néotitulaire.

N'hésite pas à contacter le SNES-FSU 
pour être accompagné·es dans ces dé‐
marches.

La validation et la titularisation

La titularisation n'intervient qu'après 
l'obtention du master et la validation de 
l'année de stage. 

Lors de ton année de fonctionnaire 
stagiaire, tu seras évalué·e par un jury 
de titularisation. Il s'appuiera sur les 
avis de ton ou de ta chef·fe d'établisse‐
ment, de l'inspecteur·ice et du directeur 
de l'INSPE (pour les stagiaires mi-
temps). Si l'un des avis est négatif, tu se‐
ras convoqué·e devant le jury de titula‐
risation au mois de juin. Si tu te 
retrouves dans cee situation, n'hésite 
pas à faire appel au SNES-FSU Bretagne 
qui t'accompagnera dans la préparation 
de cet entretien. 

MARINA CARO-NEDELLEC 

* Prévisions d'ouvertures, subordonnées aux effectifs réellement affectés.
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SNES-FSU Bretagne

ä

&

)

SNEP-FSU Bretagne

 6 rue Saint‐Hélier 
 35000 Rennes 

 02.99.84.37.00 

 s3ren@snes.edu 

14 rue Papu
35000 Rennes
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14 rue Papu 
35000 Rennes

 06.22.74.69.54 

 sa.rennes@snuep.fr 

 s3-rennes@snepfsu.fr 

SNUEP-FSU Bretagne

 06.18.54.76.66 
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elle que soit la question, la situation 
ou la difficulté rencontrée, vous pouvez 
contacter les militant·es du SNES-FSU 
Bretagne disponibles pour vous ré‐
pondre et vous accompagner.

Les militant·es du SNES-FSU Bre‐
tagne sont toutes et tous des collègues 
en exercice, qui disposent d'un temps 
de décharge, partiel, pour se consacrer 
à la solidarité professionnelle.

Permanences à l'INSPE
Le planning des présences 
est affiché sur le panneau 
d’informations syndicales 

de l'INSPE ou sur notre site :
* https://rennes.snes.edu/stagiaires

La permanence académique
Elle est disponible toute la semaine du 
lundi au vendredi, de 9h30 à 12h30 et de 
14h à 17h.
 6 rue Saint-Hélier 35000 Rennes
 s3ren@snes.edu
 02.99.84.37.00
 https://rennes.snes.edu 
Pour contacter des militant·es présent·es dans les départements, 
consultez la rubrique « sections départementales » sur notre site.

Publication de la section académique de Rennes du Syndicat National des Enseignements du Second degré – Supplément spécial Stagiaires ‐ Septembre 2026
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Impression : Chat Noir Impression – 1 rue de la Jaunais de Mivoie  ‐ ZA Mivoie‐Le Vallon, 35136 Saint‐Jacques‐de‐la‐Lande • Tél. 02.99.35.56.10

Publication conçue, rédigée et mise en page sur logiciels libres par les militant∙es du SNES‐FSU Bretagne – Imprimé sur le papier certifié développement durable

Solidarité professionnelle    QUI CONTACTER AU SNES-FSU BRETAGNE ?
Le SNES-FSU Bretagne assure 
des permanences régulières à 
l'INSPE de Rennes et de Brest, 
ainsi que dans ses locaux à 
Rennes et dans les départe‐
ments.
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LLeess  rreevveennddiiccaattiioonnss
dduu  SSNNEESS--FFSSUU  ppoouurr  

ll ''eennttrrééee  ddaannss  llee  mmééttiieerr
Pour le SNES‐FSU, il y a urgence à revaloriser 

les métiers de l'Éducation et à sécuriser le re‐

crutement, avec un concours posé en Master 2 

associé à des prérecrutements dès la licence.

Le SNES‐FSU est attaché à une formation 

universitaire exigeante, capable de consoli‐

der l'assise disciplinaire et de permettre à 

chaque enseignant∙e de devenir expert∙e de 

son métier et de pouvoir exercer sa liberté 

pédagogique, dans le cadre des pro‐

grammes, en tenant compte de la diversité 

des publics rencontrés.

L'année de stage devrait pouvoir se faire avec 

un service réduit (un tiers de service) et des 

temps de formation (deux tiers de service) 

pour des approfondissements disciplinaires, di‐

dactiques et des temps de réflexion collective...

Il est impensable de débuter dans nos mé‐

tiers au niveau du SMIC. Il y a urgence à en‐

gager une véritable revalorisation salariale 

afin de leur redonner une attractivité forte.

Cette exigence passe également par l'amé‐

lioration des conditions de travail, avec des 

effectifs réduits dans les classes, des temps 

pour les concertations et des formations sur 

temps de service.

La revalorisation et le renforcement du service 

public d'éducation sont les conditions néces‐

saires pour une éducation émancipatrice, ca‐

pable de faire réussir l'ensemble des élèves.

JOËL MARITEAU

Connaître ses droits   POUR LES FAIRE RESPECTER 
Ce que tu es en droit de refuser

• les heures supplémentaires ;
• la fonction de professeur·e principal·e ;
• la présence imposée à l’ensemble des 
conseils de classe car le paiement de l'in‐
demnité de suivi et d'orientation 
des élèves (ISOE) est indépendant 
du nombre de conseils de classe 
auxquels tu peux assister ;
• participer aux conseils pédagogiques ;
• réaliser des remplacements à l’interne ;
• participer au dispositif « devoirs faits » ;
• signer un « Pacte » pour réaliser des 
remplacements de courte durée…

Ce que tu peux faire si tu es volontaire

• participer à l’accompagnement éduca‐
tif en collège REP : ateliers, clubs…
• organiser ou participer à des projets, 
voyages, sorties scolaires…

• participer aux instances de l’établis‐
sement : conseil pédagogique, commis‐
sion hygiene et sécurité ; conseil 
d'administration si tu es élu·e… ;

• voter pour élire les représentant·es au 
Conseil d'Administration et être candidat·e ;
• participer aux heures d'information syn‐
dicale (HIS) dans ton établissement, sans 
avoir à raraper de cours.
• participer à un stage de formation 
syndicale du SNES‐FSU…
• décider de faire grève sans avoir à en 
avertir la direction.
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RENNES BREST

Marina Caro-Nedellec
Enseignante d'histoire-géo. 
en breton, lycée, Rennes

Kevin Hédé
Enseignant de SES,
lycée Zola, Rennes

Fabienne Stéphan
Enseignante d'anglais, 
Collège de Liffré

Florent Martinie
Enseignant 

d'éducation musicale, 
collège de Lesneven

Antoine Uguen
Enseignant de physique‐

chimie, collège de 
Plougastel‐Daoulas

Gaëlle Poulain
Enseignante de lettres, 
collège de Bruz

Laurence Turbé
Enseignante de mathématiques, 

collège de Tinténiac

C'est facile
et rapide 

Adhésion en ligne (CB), 
par chèque ou par pré‐
lèvements (échelonnés)

6666%%  ddee  llaa  ccoottiissaattiioonn  rreem‐m‐
bboouurrssaabblleess  ppaarr  lleess  iimmppôôttss  !!

Fonctionnaire stagiaire
   ‣ 99 € : Certifié·es, CPE, Psy-EN  
   ‣ 119 € : Agrégé·es

Elève Fonctionnaire ‣ 60 €

SE SYNDIQUER POUR 
MIEUX SE DÉFENDRE

hhttttppss::////rr..ssnneess..eedduu//AAddhhSSttgg

C'est 
utile !

Rejoindre un collectif 
de travail solidaire qui 
agit pour défendre les 
intérêts matériels et 
moraux de toute la 

profession !

Ce n'est pas 
cher !

EENNSSEEMMBBLLEE  !!

Contacte le SNES-FSU

si tu rencontres 

des difficultés à faire 

respecter tes droits !

NOUS NE SOMMES FORT·ES, QU'ENSEMBLE !

JE ME SYNDIQUE AU

Pour rejoindre et ren‐
forcer un collectif de 

travail solidaire
Pour connaître et 

défendre des droits 
individuels et 

collectifsPour être 
conseillé·e, épaulé·e 

et accompagné·e

PPoouurr  ddoonnnneerr  dduu  sseennss  àà  nnooss  
mmééttiieerrss  eett  ccoonnssttrruuiirree  uunn  
pprroojjeett  ppoouurr  ll''ÉÉdduuccaattiioonnPour agir

ensemble !

https://rennes.snes.edu
https://rennes.snes.edu
mailto:s3ren@snes.edu
mailto:s3ren@snes.edu
https://r.snes.edu/AdhStg
https://r.snes.edu/AdhStg
https://rennes.snes.edu
https://rennes.snes.edu/stagiaires
https://rennes.snes.edu

